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 Décision du juge départiteur sous forme de forme d’une mention au dossier
Ci-dessous, les conseillers s’étant déclarés en partage de voix lors de l’appel des causes sur le motif
légitime d’absence d’un justiciable, le juge départiteur a été saisi immédiatement, il a  tenu sur le champ
l’audience de départage, sa décision sur l’objet du partage de voix a fait l’objet d’une mention au dossier.
L’affaire a été ensuite examinée par la formation initiale.


